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LA CRÉATION DE VOTRE FILIALE AU ROYAUME-UNI 

L’assistance à la création de votre filiale au Royaume-Uni 

Vous voulez optimiser tous les aspects administratifs, comptables liés à l’implantation de votre société au 

Royaume-Uni. 

La Chambre de Commerce Française de Grande-Bretagne (CCFGB) assure des services de liaison et une 

assistance générale pour la création d'une société britannique à responsabilité limitée en tant que filiale de la 

société française : 

Notre offre 

Avocat : 

 Assistance à l’immatriculation au registre du commerce britannique : la CCFGB fournit les coordonnées 

de cabinets d’avocats francophones ayant une expérience dans la création de telles sociétés. La CCFGB 

vous aide à définir et à préparer les informations cruciales requises par les conseillers juridiques et vous 

explique les procédures générales de création et les frais de base impliqués.  

 

Fiscaliste : 

 La société nouvellement créée a des obligations envers les impôts et le registre du commerce 

britannique. Le cabinet d’avocats sélectionné se charge de vous conseiller et de vous assister dans cette 

fonction. 

 Assistance à l’enregistrement pour l’Impôt sur les Sociétés : préparation du formulaire. 

 Assistance à l’enregistrement au bureau fiscal pour la TVA britannique: préparation du formulaire avec 

assistance pour l’obtention du numéro. 

 

Banque : 

 Assistance à l’ouverture d’un compte bancaire : conseil et mise en relation avec les principales banques 

britanniques.  

 

Comptabilité : 

 Assistance à l’enregistrement pour les salaires : la société doit s’acquitter des charges sociales 

patronales et salariales ainsi que l’Impôt sur le Revenu du salarié. La CCFGB s’occupe de vous enregistrer 

au système des impôts britanniques PAYE (Pay As You Earn).  

 

Recrutement : 

 Mise en relation avec des conseillers divers en fonction de vos besoins : 

o Agences de recrutement  

o UK Trade & Investment et les 12 Agences régionales de développement au Royaume-Uni pour les 

subventions possibles et la recherche de locaux. 

o Courtiers en assurance, banquiers, avocats, auditeurs etc… 


